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Marie-Françoise GONDARD-ARGENTI est la nouvelle 

Présidente de l’UNAPL Auvergne-Rhône-Alpes 

 

C’est au cours de son Assemblée Générale élective du 09 février 2024 

que la délégation de la région Auvergne-Rhône-Alpes de l’UNAPL (Union 

Nationale de Profession Libérales) a élu sa nouvelle Présidente, Marie-

Françoise GONDARD-ARGENTI, docteur en chirurgie dentaire. Elle prend 

ainsi la suite de Christophe MARCAGGI, Président de l’antenne régionale 

de l’organisation patronale de 2021 à 2024, qui a eu à cœur de porter les 

valeurs et d’assumer le rôle de l’UNAPL au sein de l’U2P AURA. 

 

 

 

 

Un parcours syndical de premier plan 
 

Marie-Françoise GONDARD-ARGENTI n’est pas novice en matière de syndicalisme, et plus 

particulièrement de dialogue social, comme en témoignent ses expériences en tant que Vice -Présidente 

en charge du dialogue social et de la formation professionnelle au sein de sa confédération, les 

Chirurgiens-Dentistes de France de 2004 à 2018, membre de la Commission Nationale de la 

Négociation Collective de 2002 à 2018, puis Présidente de la commission des Affaires sociales de 

l’UNAPL de 2018 à 2022. 

 

Actuellement Présidente de la Commission Paritaire Régionale de l’OPCO des Entreprises de Proximité 

(OPCO EP) en Auvergne Rhône-Alpes et représentante de l’UNAPL au CESE (Conseil Economique et 

Social Européen), groupe employeurs, elle est également Chevalier dans l’Ordre de la Légion 

d’Honneur. 
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Une femme d’action aux objectifs ambitieux 
 

Lors de cette même assemblée générale, Marie-Françoise GONDARD-ARGENTI a tenu à remercier 

Christophe MARCAGGI pour son engagement et a voulu s’inscrire dans la continuité de ce dernier, 

validant ainsi le travail accompli auprès de l’U2P AURA dont elle devient la 1ère Vice-Présidente. 

 

Elle a également tenu à livrer au bureau nouvellement élu la feuille de route qu’elle s’est fixée pour sa 

mandature : 

- Redynamiser l’UNAPL des départements, pour conforter la première place de l’UNAPL AURA 

en tant qu’organisation représentative des professionnels libéraux dans la région ; 

- Construire l’ORIFF PL Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Augmenter la visibilité des métiers des professions libérales auprès des jeunes générations ; 

- Relancer le dialogue social territorial via la CPRPL (Commission Paritaire Régionale des 

Professions Libérales) de la région AURA. 

 

Le bureau de l’UNAPL AURA 
 

Durant sa mandature, elle pourra s’appuyer sur l’ensemble du bureau ainsi renouvelé : 

- Olivier MULLER, Agent d’assurance (AGEA), Vice-Président délégué, 

- Eric FEVRIER, Vétérinaire (SNVEL), Vice-Président à la Santé, 

- Vincent DURAND, Avocat (ACE), Vice-Président au Droit, 

- Jean-Michel WOULKOFF, Architecte DPLG (UNSFA), Vice-Président à la Technique et Cadre 

de Vie, 

- Jean-Bernard BLANC, Géomètre-Expert (UNGE), Secrétaire Général, 

- Philippe GODFROY, Expert-Comptable (ECF), Trésorier 

 

 

 

 

Contact Presse 

Marie-Françoise GONDARD-ARGENTI 

Présidente de l’UNAPL AURA 
Tél. : 06 72 21 27 32 
presidence.aura@unapl.fr 
 

UNAPL AURA 

59 Rue de Saint-Cyr 
69009 LYON   
contact.aura@unapl.fr   
 

 
Facebook : https://www.facebook.com/profile.php?id=61556778775463&mibextid=ZbWKwL 
 
LinkedIn : https://www.linkedin.com/company/unapl-aura/ 
 
Internet : www.unapl.fr 
 


